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Imprimé TIPP 2009 / précision utile pour les entrepreneurs 
 
Les entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers ne sont pas concernés par le numéro 
PACAGE. Ce numéro identifie effectivement les demandeurs d'aides PAC (les exploitants 
agricoles). Ce point a été confirmé à la Fédération nationale par le Ministère de 
l’Agriculture le mardi 23 mars. Ce numéro a été rajouté à la demande des DDT pour 
faciliter l'instruction des dossiers. 
La Fédération va écrire au Ministère pour s’assurer qu’il n’y aura aucun rejet de dossier 
d’entrepreneur par défaut de numéro PACAGE.  
Nous vous conseillons de souligner dans la case rose la mention entrepreneurs de 
travaux agricoles ou forestiers.  
 
 

 
 

 


